
Le ou les motif(s) du refus sont précisés dans la
notification de décision.  
Ce courrier se trouve dans la rubrique "Documents" de
votre dossier. Cliquez sur la loupe      pour l'ouvrir.

V O T R E  D O S S I E R  P T P  
A  É T É  R E F U S É

Vous avez été informé par mail que la notification de
décision était disponible dans votre espace personnel. 
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Ce qu'il faut savoir ...

Vous pouvez formuler une demande de recours auprès
du bureau de recours de Transitions Pro Bretagne, dans
les 2 mois suivant la date d’envoi de la notification de la
décision.

Sur votre espace personnel, votre dossier apparait avec
le statut "Refusé"
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La procédure de recours est destinée à faire un nouvel 
examen de votre dossier avec l'analyse des nouveaux  

éléments apportés en lien avec le motif du refus.

N’hésitez pas à nous
contacter pour mieux
comprendre les motifs du
refus, nous pourrons vous
apporter des précisions sur
la décision de la commission

https://atnet.transitionspro-bretagne.fr/


Vérifier que la formation n’aura pas démarré avant
le dépôt de votre recours
Prendre connaissance du ou des motifs du refus sur
la notification déposée dans votre espace
Apporter de nouveaux éléments argumentant et
justifiant votre réponse sur le ou les motifs du refus

Attention vous devez remplir certains préalables à cette
demande :

1.

2.

3.
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Votre demande de recours doit être saisie en ligne dans la
rubrique « Mes dossiers » puis onglet « Recours ».5
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Nous vous encourageons à déposer tout document
complémentaire en lien avec le motif de refus dans la
rubrique « documents » du dossier refusé, à la même
date que la saisie de votre demande de recours.

Attention, votre demande de recours doit être saisie dans l’encadré
réservé à cet effet. Toutefois le nombre de caractères étant limité, vous
pouvez déposer une argumentation complémentaire à la saisie et les
justificatifs s’y rapportant au moyen de l’ajout de documents (indiquez
qu'ils sont liés à votre recours).

Cliquez sur le bouton « envoyer ma demande de recours »
pour soumettre votre demande en ligne afin qu’elle soit
prise en compte par nos services
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Le bureau de recours dispose d’un délai de 2 mois pour
examiner votre demande de recours à la suite de sa 
 réception. 
Vous serez notifié de sa décision dans votre espace
personnel. 
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Nous vous souhaitons bonne continuation
pour la suite de vos démarches.

Nous vous invitons à consulter un conseiller en évolution
professionnelle (CEP) pour être accompagné 

dans l’argumentation de votre recours.

https://www.mon-cep.org/

